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Éminence, Monsieur le Cardinal Secrétaire d’État 
Monsieur le Conseiller de Sa Majesté, 
Mesdames et Messieurs les Ministres,  
Excellences, Mesdames, Messieurs les Ambassadeurs,  
Mesdames et Messieurs,  
Chers Amis, 
 
 
Je voudrais, en ce jour de fête, vous dire ma gratitude profonde d’être venus si 
nombreux, célébrer avec nous la Saint Jean-Baptiste, fête de l’Ordre Souverain 
de Malte, dont j’ai l’honneur d’être l’Ambassadeur au Royaume du Maroc. 
 
Par votre présence, vous nous témoignez bien davantage qu’une bienveillance 
protocolaire : vous nous offrez une marque d’amitié, d’estime et de fidélité, à 
laquelle je suis particulièrement sensible.  
 
Recevoir aujourd’hui tant de visages amis est, pour moi, un honneur et une 
joie. 
 
Par Votre présence, je viens de le dire de tout cœur, vous nous honorez.  
 
Vous honorez l’Ordre de Malte,  
son Ambassadeur  
mais aussi toute l’Ambassade à qui il faut rendre hommage pour le travail 
quotidien fait de dévouement. 
 
Sophie de Puyraimond, Ministre conseiller qui donne sans compter mettant à 
la disposition de notre Mission intelligence, expérience et sensibilité  
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Diego Hidalgo, conseiller, qui lui aussi est entièrement dévoué avec force et 
talent  
Mustapha, Martial, Sonia, Khadija … 
 
Mais ce soir nous voulons avec un cœur bondissant de reconnaissance et 
d’affection penser au Pr Claude Griscelli, conseiller scientifique de notre 
Ambassade depuis 2017 jusqu’à son retour vers le Père en mai dernier.  
 
Il fut pour l’Ordre un conseiller d’une valeur irremplaçable. 
Son aura était mondiale comme les hommages qu’il a reçu en témoignent.  
 
Éminent pédiatre, il a fondé le plus grand centre de recherche sur les malades 
génétiques d’Europe et fut le pédiatre bienveillant de milliers d’enfants 
nécessiteux ce qui n’exclue pas qu’il fut le pédiatre des plus grands de ce monde 
devenu des dirigeants mondiaux de premier rang. 
Le Royaume du Maroc en sait quelque chose.  
 
Claude Griscelli nous manque et je voulais que nous pensions à lui avec 
reconnaissance et tendresse.  
 
Notre célébration revêt, cette année, une signification particulière. 
 
Elle s’inscrit dans un temps de mémoire, d’action et de fidélité. 
Un temps de mémoire, d’abord, parce que nous célébrons 40 ans de relations 
Diplomatiques entre le Royaume du Maroc et l’Ordre Souverain de Malte. 
 
Depuis 1986, cette relation n’a cessé de se consolider, non seulement par les 
voies institutionnelles, mais aussi par l’expérience concrète d’une coopération 
respectueuse et féconde. 
 
40 ans c’est une preuve tangible. 
 
Preuve qu’une relation Diplomatique peut devenir une présence familière, 
estimée je crois et reconnue. 
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Permettez-moi de dire que pour l’Ordre de Malte, le Maroc est un poste 
particulier, sur une terre d’amitié, de dialogue et d’exigence ; une terre où la 
parole donnée compte, une terre où l’action concrète demeure le meilleur 
langage de la confiance. 
 
L’Ordre Souverain de Malte, vous le savez, est l’une des institutions les plus 
anciennes de la civilisation occidentale et chrétienne. 
 
Sujet de Droit International depuis 1113, il entretient aujourd’hui des relations 
Diplomatiques avec 115 États, avec l’Union européenne et il jouit d’un statut 
d’observateur permanent auprès des Nations Unies. 
 
Il est neutre, impartial et apolitique. 
Cette neutralité, chers amis, n’est ni l’éloignement ni l’abstention. 
 
Elle est, au contraire, une liberté qui permet l’accès aux plus fragiles, le maintien 
du dialogue, la continuité du secours et parfois même cette médiation 
silencieuse que seules autorisent la confiance et la constance. 
 
L’Ordre de Malte est actif dans 130 pays, au service des personnes dans le 
besoin, à travers ses œuvres médicales, sociales et humanitaires. 
 
Son rayonnement n’est pas d’abord celui d’une puissance ; il est celui d’un 
engagement constant et fidèle. 
 
Sa singularité tient dans l’union rare de l’histoire, de la Souveraineté, de la Foi 
et du Service. 
 
Comme l’a rappelé récemment notre Prince et Grand Maître, S. A. Emm. Fra’ 
John T. Dunlap : 
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« dans une année marquée par de nouvelles tensions géopolitiques, par des 
crises humanitaires persistantes et par de profondes transformations sociales, 
l’Ordre continue sa mission millénaire d’assistance aux pauvres et aux malades, 
comme témoin de la charité chrétienne par le service, la diplomatie et le soin, 
dans un esprit de paix et d’humilité » 
 
Cette formule me paraît exprimer avec justesse l’âme de notre institution :  
 
Servir, Soigner, Relier ;  
Agir sans bruit, 
Persévérer sans relâche, 
Demeurer proche de ceux qui Souffrent. 
 
Les actualités récentes de l’Ordre dans le monde en témoignent. 
À Gaza, l’Ordre poursuit l’acheminement d’une aide humanitaire vitale.  
En Ukraine, il a étendu son action de l’urgence vers la réhabilitation, le soutien 
psychologique et l’accompagnement dans la durée. 
Dans d’autres régions encore, au Liban, au Myanmar, en Afrique et ailleurs, 
l’Ordre poursuit ce travail patient qui soulage sans s’exhiber et qui répare sans 
proclamer. 
 
À travers Malteser International, son agence humanitaire internationale, cette 
mobilisation a pris une ampleur considérable : plus de huit millions de 
personnes ont été aidées dans 33 pays en 2025. 
 
Le Pape Benoît XVI écrivait dans Caritas in veritate :  
« Ce n’est que dans la vérité que la charité resplendit et qu’elle peut être vécue 
authentiquement. » 
 
Le Saint-Père, le Pape Léon XIV, dans sa récente encyclique Magnifica 
Humanitas, nous donne lui aussi des paroles d’une grande force pour notre 
temps. 
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Il nous rappelle que « la personne humaine reste toujours la voie de l’Église et 
le cœur de tout chemin authentique de développement humain intégral » et il 
nous dit encore : « la qualité d’une civilisation ne se mesure pas à la puissance 
de ses moyens, mais à l’attention qu’elle est capable d’offrir ». 
 
Cette phrase pourrait, à elle seule, résumer notre ambition à multiplier les 
signes d’attention. 
 
C’est dans cet esprit que l’Ordre de Malte agit au Maroc depuis de longues 
années. 
 
L’Ordre est aujourd’hui connu et respecté par l’exemple qu’il donne dans 
l’application concrète de la charité sur le terrain. 
 
En ophtalmologie, il poursuit ses campagnes de lutte contre la cécité évitable 
et contre la cataracte et je suis heureux de saluer le Dr. Hammou qui nous 
accompagne depuis 30 ans par ses responsabilités au Ministère de la Santé.  
Il vient de recevoir la plus haute décoration de l’Ordre Merito Melitensi, je leur 
renouvelle publiquement mes félicitations. 
 
Dans les domaines pédiatrique, social et médico-social, il soutient les enfants 
brûlés, les mères en difficulté, les enfants hospitalisés confrontés à la douleur, 
ainsi que tant d’autres vies fragilisées par la précarité, la maladie ou le handicap. 
 
 
Notre centre de Midelt, créé en 2022, poursuit son développement au service 
d’enfants en situation de handicap lourd. 
 
En matière de néonatalité, en 3 ans l’Ambassade de l’Ordre au Maroc a déployé 
46 couveuses dans 11 structures hospitalières. 
 
Ce programme se fait avec la complicité de la directrice de l’hôpital des enfants, 
le Pr Amina Barakat qui vient aussi d’être décorée du même Ordre et que je 
félicite. 
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Dans la région de Marrakech l’Ordre est actif comme il le fut sur le terrain lors 
du tragique tremblement de terre de 2023. 
Après le terrible séisme du 8 septembre 2023, l’Ordre fut immédiatement 
présent et maintient une présence attentive.  
 
Cette fidélité s’est exprimée notamment dans le soutien apporté au village 
Shems’y d’Amizmiz destiné à accueillir 144 orphelins de la tragédie.  
L'Ordre en est le premier partenaire avec son constructeur. 
Je salue et je remercie Touraya Bouabib qui a imaginé le projet 
 
Dans la ville Ocre la famille Beauchet Bauhlal a toujours été aux côtés de 
l’œuvre depuis aussi longtemps que la mémoire de l’Ambassade existe.  
Votre discrétion mais aussi votre grand cœur, chère Elisabeth Beauchet 
Bouhlal furent récompensés à juste titre par cette croix d’Officier de l’Ordre 
Pro Merito Melitensi que je viens de vous remettre avec joie et fierté. 
 
Je veux ici redire combien notre action au Maroc s’inscrit dans une relation de 
confiance avec les autorités du Royaume, avec les ministères concernés, avec 
les partenaires de terrain, avec les congrégations religieuses, avec les équipes 
soignantes, avec les associations, avec les bienfaiteurs, avec les volontaires et 
avec toutes les bonnes volontés qui servent sans bruit. 
 
Et je voudrais souligner, ce soir, combien cette rencontre elle-même porte un 
sens particulier au Maroc.  
 
Dans cet esprit, la présence parmi nous de Son Éminence Révérendissime M. 
le Cardinal Pietro Parolin, Secrétaire d’État de Sa Sainteté, nous honore tout 
particulièrement.  
 
Elle prend place dans le contexte élevé de son entrée à l’Académie Royale du 
Royaume et elle manifeste la qualité du dialogue entretenu entre le Saint-Siège 
et le Maroc. 
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L'Ordre contribue à ce dialogue inter religieux très important et fut à l’origine 
de la venue mémorable du regretté Cardinal Tauran qui fut nommé lui aussi à 
l'Académie du Royaume avant d'être rappelé, trop tôt, auprès du Père.  
 
L’Académie qui est sûrement parmi les institutions les plus prestigieuses du 
Royaume a comme Secrétaire Perpétuel un homme remarquable, artisan de 
tout ce que nous avons pu faire, promoteur de l’amour contagieux entre les 
Hommes et ce fut mon honneur de Vous remettre cher Abdeljallil Lahjomri la 
cravate de Commandeur de l’Ordre Pro Merito Melitensi que S.A.Em. le Prince 
et Grand Maître a bien voulu vous accorder. Bravo 
 
Monsieur le Cardinal, membre de l’Ordre comme Bailli Grand-Croix 
d’Honneur de dévotion, Vous connaissez bien nos œuvres dans le monde et 
récemment, au Liban, Vous avez parlé de la mission permanente et 
contemporaine de l’Ordre dans l’Église. 
Ce fut un témoignage éclairant. Merci et merci d’être ici ce soir. 
 
Permettez-moi enfin d’évoquer Antoine de Saint-Exupéry, dont les mots 
gardent une vigueur intacte dès lors qu’il s’agit d’honneur, de service et de 
responsabilité.  
 
Dans Terre des hommes, il écrit : « Être homme, c’est précisément être 
responsable. »  
 
Quelle formule plus droite, plus exigeante, pour dire ce que nous devons aux 
pauvres, aux malades, aux enfants, aux victimes, aux oubliés ?  
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Être responsable, ce n’est pas seulement administrer ; c’est répondre.  
 
Répondre à une souffrance.  
Répondre à une détresse.  
Répondre à une confiance.  
Répondre, enfin, à ce que l’histoire et la conscience nous commandent. 
 
Eminence, 
M le Ministre,  
Mesdames et Messieurs,  
 
l’Ordre de Malte est un témoignage vivant depuis près de 1000 ans parce qu’il 
n’a jamais cessé de reconnaître, dans le pauvre et dans le malade, non une 
charge, mais une dignité, un visage, un prochain et toujours sans distinction de 
d'origine ou de religion.  
 
 
 
 
Pour conclure, je voudrais former, en ce jour, quelques vœux simples et 
solennels. 
 
Prions pour Sa Majesté le Roi Mohammed VI, Commandeur des Croyants.   
Que Dieu protège Sa Majesté, bénisse la Famille Royale, le Royaume du Maroc 
et glorifie le Trône Alaouite. 
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Prions pour Sa Sainteté le Pape Léon XIV, afin que son pontificat affermisse 
partout les artisans de paix, de justice, de dialogue et de charité. 
 
 
Prions pour S.A. Emm. le Prince et Grand Maître de l’Ordre de Malte, pour 
l'Ordre et pour tous les membres, volontaires, personnels et amis de l’Ordre, 
afin qu’ils demeurent fidèles à cette mission séculaire de service des pauvres et 
des malades. 
 
 
Prions pour Vous Éminence le Cardinal Pietro Parolin, dont la présence nous 
honore immensément et pour tous ceux qui, dans l’Église comme dans la 
diplomatie, travaillent avec intelligence, discernement et courage au service de 
l’entente entre les peuples.  
 
 
Et demandons à Dieu de fortifier toujours davantage les liens d’estime, d’amitié 
sincère et de coopération féconde entre le Royaume du Maroc et l’Ordre 
Souverain de Malte. 
 
 
Je vous remercie. 
 
 
 


